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PROGRAMME D’ASSISTANCE FINANCIÈRE AUX CLUBS SPORTIFS POUR 
L’ENGAGEMENT D’ENTRAÎNEURS - SECTEUR ROUTE ET PISTE
FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION
Compléter et retourner à la FQSC au plus tard le 15  juin  2011
1.0
IDENTIFICATION DE L’ORGANISME
	Nom du club :
	     

	Président :
	     
	No. de licence :
	     

	Adresse du club :
	     

	
	     


2.0
NIVEAU DE PERFORMANCE DES ATHLÈTES
2.1
Niveau d’identification des athlètes


Nombre d’athlètes membres du club, reconnus de niveau excellence, élite ou relève.  Les athlètes cyclo-sportifs et maîtres ne doivent pas figurer dans la liste.

	Excellence
	     
	
	Élite
	     

	Relève
	     
	
	Autres athlètes
	     


2.2
Sélections annuelles (équipe nationale ou équipe du Québec) (une par athlète - voir section II, article 5.2)


Projet du plus haut niveau dans lequel les athlètes ont pris part entre le 1er avril 2010 et le 31 mai 2011.
	Athlète
	Projet
	Date (jj/mm/aa)

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     


3.0
QUALIFICATION DES ENTRAINEURS


Sont comptabilisés au maximum les points de deux entraîneurs par club.  Tous les entraîneurs apparaissant sur ce formulaire doivent détenir une licence de la FQSC comme membre du club.
3.1
Niveau de certification du PNCE
Les entraîneurs doivent au minimum être certifiés au niveau 3 (i.e. avoir obtenu les accréditations théorie, technique et pratique)

	Entraîneur
	# passeport

	     
	     

	     
	     


3.2
Formation académique spécifique
Seuls les entraîneurs détenant une formation universitaire en éducation physique, activité physique ou dans un domaine équivalent, sont considérés.  Les entraîneurs en question doivent fournir une copie de leur diplôme (baccalauréat ou maîtrise)

	Entraîneur
	Dîplome obtenu
	Université

	     
	     
	     

	     
	     
	     


4.0
NOMBRE D’ATHLÈTES AU SEIN DU CLUB

Indiquer le nombre de coureurs licenciés sur route membres du club, dans chacune des catégories suivantes:

	Pee-wee :
	     
	Minime :
	     

	Cadet :
	     
	Junior :
	     

	Senior :
	     
	
	

	
	Total :
	     


5.0
SERVICES OFFERTS

Organisation d’une course de sanction provinciale, nord-américaine ou nationale sur route l’année précédente.
	Nom de l’épreuve:
	     

	Date de l’épreuve:
	     


Je certifie que l’ensemble des informations fournies dans le récent formulaire sont conformes à la réalité, au meilleur de mes connaissances.

Signature du président du club:  _________________________
Date: ___________________________
Complétez et retournez au plus tard le 15 juin 2011 à:

FQSC

a/s Josée Robitaille
4545, avenue Pierre-de Coubertin

Montréal, Qc, H1V 3R2
Ou par courriel à : jrobitaille@fqsc.net 
Section réservée à la FQSC
	Reçu le : 
	


	Pointage : 
	

	athlètes identifiés:
	     

	sélections annuelles:
	     

	formation entraîneurs:
	     

	# athlètes dans le club :
	     

	services offerts:
	     

	
	

	Grand Total :
	     


ANNEXE

ENGAGEMENT RESPECTIF DES ENTRAÎNEURS ET DU CLUB

Conformément aux exigences de la Direction des sports et de l’activité physique du Ministère de l’éducation, du loisir et du sport, les entraîneurs doivent indiquer le nombre d’heures (entre le 1er avril 2011 et le 31 mars 2012) qu’ils consacrent annuellement à leurs activités d’entraîneur et doivent l’attester en signant le présent formulaire. Le club doit  indiquer le montant versé, ou à verser, aux entraîneurs en 2011, autre que celui provenant des subventions.

	Nom de l’entraîneur
	Nombre d’heures
	Signature de l’entraîneur

	     
	     
	

	Montant versé par le club à l’entraîneur en 2011, sans compter la subvention du MELS
	     


	Nom de l’entraîneur
	Nombre d’heures
	Signature de l’entraîneur

	     
	     
	

	Montant versé par le club à l’entraîneur en 2011, sans compter la subvention du MELS
	     


Signature du président du club : _______________________________________
Date de la signature : ______________________________________
IMPORTANT À ACHEMINER À LA FQSC AVEC VOTRE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE
